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ARTICLE 2 
Une servitude de passage sera créée dans le même temps que le transfert de propriété afin de 
conserver l’accès aux sorties de secours, obligatoires sur ce genre d’équipement, qui se situent au 
niveau de l’enceinte du gymnase, qui restera propriété de la commune d’Andrézieux-Bouthéon.  
 
Les frais liés à cette servitude seront supportés par Saint-Etienne Métropole. Ces dépenses seront 
imputées sur le budget en cours, NAUT 6228 Nauti. 
 
ARTICLE 3 
Ce transfert de propriété se fera sans déclassement préalable, conformément à l’article L3112-1 du 
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, du domaine public communal vers le 
domaine public Métropolitain.  
Ce transfert au bénéfice de la Métropole sera réalisé à titre gratuit et ne donnera lieu au paiement 
d’aucune indemnité ou taxe, ni d’aucun droit, salaire ou honoraire.  
 
Ce transfert sera réalisé par acte authentique en la forme administrative.  
 
ARTICLE 4 
S’agissant d'un transfert d'actifs entre collectivités territoriales, visant à mettre en œuvre des 
dispositifs législatifs, il n'est pas soumis à l'avis du pôle évaluation de la direction des Finances 
Publiques. 
 
ARTICLE 5 
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Métropolitain, 
sera publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire. 
 
Les conseillers métropolitains seront informés de cette décision dès son entrée en vigueur. 
 
ARTICLE 6 
Madame le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
       Fait à Saint-Etienne, le 15/06/2020 
       Le Président, 
 
 
 
 
 
       Gaël PERDRIAU 
 


